	A
	Entente 2003 avec TransÉnergie

	
	Services de Télécommunications



Client:  Vice-présidence Vente et Services à la clientèle

Le Client accepte que TransÉnergie lui facture en 2003, au centre de coût dédié 32502, les produits et services ci-après énumérés en tenant compte des éléments qui suivent:  

Compte tenu qu'en ce mois de septembre 2002 Hydro-Québec est présentement en processus de renégociation de contrat avec Connexim, et compte tenu que nous devons en cette même période de l'année produire les plans d'affaires 2003, la division TransÉnergie applique donc les mesures suivantes:

1) Transitoirement, nous reportons les montants de 2002 pour l'année 2003;

2) Une fois les négociations du contrat terminées, l'ensemble du volet financier sera révisé afin de refléter les nouvelles modalités.

	Produits et services
	Coûts totaux

	Téléphonie
	13 151 203 $

	Services corporatifs
	4 867 222 $

	· Télécommunications
	

	Télécommunications spécialisées
	2 636 140 $

	Total
	20 654 565 $


Le Client identifie les besoins additionnels suivants et, dans la mesure du possible, un estimé des coûts additionnels 2003.

Tout ajustement à  l'ensemble du volet financier causé par des fluctuations d'inventaire, à moins qu'elles ne soient causées par des demandes supplémentaires de notre part, et/ou de coûts sera couvert par un transfert budgétaire de TransÉnergie vers HQ Distribution qui fera en sorte que ces ajustements  n'entraîneront aucun écart budgétaire pour HQ Distribution.

A notre avis, suite à certains transfert d'unités administratives, il est probable qu'il y ait des écarts de quantités entre 2002 et 2003.
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